
Altyor s'engage à surveiller ses performances en matière d et, à cette 
fin, suit les indicateurs suivants :

Consommation totale d'énergie
Consommation totale d'énergie renouvelable
Total des émissions de GES du scope 1
Total des émissions de GES du scope 2
Total des émissions de GES du scope 3
Consommation totale d'eau



Poids total des déchets dangereux en tonnes
Poids total des déchets non dangereux (en tonnes)
Poids total des déchets récupérés
Poids total des DEEE collectés (en kg)
Poids total des EEE mis sur le marché (en kg)
Nombre d'accidents de pollution accidentelle
Part des sites/opérations situés dans ou à proximité de zones sensibles du point de vue de la 

biodiversité

externe du groupe.

Le comité RSE est responsable de la définition de la politique environnement entreprise. Le 
département Qualité est en charge de veiller à sa bonne application.

Cette politique est communiquée chaque année à tous les employés par les canaux habituels de 
l'entreprise, y compris les règles internes de l'entreprise et l'intranet de l'entreprise, et est présentée 
à tous les nouveaux membres du personnel lors de leur intégration. Cette politique est également 
distribuée aux parties prenantes externes et est disponible sur le site web d'Altyor.

Pour plus d'informations, veuillez contacter Hélène Guérif hguerif@altyor.com ou envoyer un courriel 
à contact@altyor.com.

Cette politique est revue chaque année ou en cas de changement de la politique gouvernementale 
connexe ou de changements importants dans les activités de l'entreprise. La présente politique a été 
approuvée pour la dernière fois le 22 décembre 2023 par Yanis Cottard, Président du groupe Altyor.

Version de la 
politique

Description de la modification
Date de la 

modification

N/A Janv 2023

Ajout des KPI dans la politique Juillet 2023

Ajout des objectifs de la trajectoire bas carbone Décembre 2023


